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Le petit pennavien 
Numéro 5, juin 2022 

 

Pennaviennes, pennaviens,  

La saison estivale débute, nous pouvons 

profiter pleinement des manifestations 

programmées. Les festivités associatives 

et communales retrouvent leur rythme, 

mêlant ambiance et convivialité pour la 

joie de tous. 

Lô®quipe municipale et moi-même, nous 

réjouissons de ces perspectives, surtout 

après tant de restrictions et vicissitudes 

dues à la pandémie. 

Les résultats de la clôture du budget 

2021, excédentaires en fonctionnement 

et investissement, reflètent notre volonté 

de maitriser nos dépenses pour financer 

nos futurs projets.  

Les orientations budgétaires ont été 

arrêtées lors du conseil municipal du 12 

avril. Elles tiennent compte de 

lôint®gration des deux comp®tences 

déléguées à la commune par 

lôagglom®ration : la gestion du Centre de 

loisirs et de la voierie (hors routes 

départementales) pour lesquelles la 

commune percevra une compensation 

financière . 

Les élections présidentielles ont marqué 

ce d®but dôann®e budg®taire dans un 

contexte de crise financière. Les 

élections législatives auront lieu les 12 et 

19 juin. 

Nous avons créé au sein du Conseil 

Municipal un comité de pilotage pour la 

réhabilitation du « Foyer Rural ». Celui-ci 

travaille avec le cabinet local LALA 

Architecture à la concrétisation de ce 

projet phare. Lôavant-projet étant acté, le 

permis de construire sera déposé 

prochainement. Dans sa nouvelle 

écriture, ce lieu de vie emblématique de 

notre cité donnera, sans aucun doute, un 

nouvel élan à nos manifestations et 

activités. 

Suite à la guerre en Ukraine, deux 

familles Ukrainiennes (2 mamans et 4 

enfants) sont arrivées sur la commune. 

Je remercie chaleureusement, toutes les 

personnes qui dans cet élan solidaire ont 

fait des dons. Finalement, ces familles 

ont fait le choix de se rapprocher des 

leurs et ont pris la direction de la Suisse. 

Suspendue durant 2 ans la fête des 

remparts est programmée le 2 juillet. Un 

marché gourmand sera animé par les 

« Polissons de la chanson ». Le feu 

dôartifice sur les remparts cl¹turera la 

soirée. 

Je vous souhaite de passer un bel été, et 

jôesp¯re vous rencontrer nombreux lors 

des animations estivales. 

Séverine BONNET-COUDERT 

Mairie de Laplume 

32 place Emmanuel LABAT  

47310 Laplume 

tel : 05.53.95.10.16 

Mail : mairie@laplume.fr 

Site : laplume.fr 

Ouverture au public 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

De 8h 30 à  12h 
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A la Une : Maryse, Coco et « Rosalie »! 

Mais qui donc provoque ce bouchon à Laplume ?  
 

Vous les avez sûrement rencontrés ! Et si ce n'est 
pas le cas, permettez-nous de vous les présenter : 
Maryse, Coco et « Rosalie ». Un ménage à trois ! 
 

 

 

Maryse et Coco MARINA sont 
des pennaviens heureux : 
scolarité à Laplume, mariage 
en 1974 par le maire Monsieur 
CLAVERIE et ce sont des 
pennaviens sportifs ! 
 
Avant « Rosalie », Maryse en 
VTC et Coco en VTT 
parcouraient des kilomètres à 
travers la campagne lot-et-
garonnaise. Mais l'histoire en a 
voulu autrement... C'est ainsi 
qu'à la suite d'un AVC pour 
Coco, il a fallu s'adapter et 
malgré les difficultés, Maryse et 
Coco ont gardé le sourire. 
 
Depuis le 31/07/2020, soit un 
an exactement après avoir pris 
sa retraite, Maryse, voyant 
Coco fort enthousiaste, a fait 
l'acquisition de ce véhicule 
particulier. Une fabrication 
h o l l a n d a i s e ,  l a 

« Fun2go » (traduction : 
amusant pour se balader) qu'ils 
sont allés dégoter du côté de 
Toulouse grâce à leurs 
recherches sur internet et qu'ils 
ont fait adapter et modifier 
localement pour avoir plus 
d'autonomie. 
Avec 3000 kilomètres au 
compteur, ils roulent « écolo » 
toujours en solo et au feeling ; 
pas de feuille de route : Maryse 
demande : à droite ou à 
gauche ? Et Coco décide.... 
 
Alors, si vous les croisez, vous 
ferez une belle rencontre ! 
Prenez soin d'eux sur la route. 
Avec la touche d'originalité 
qu'ils donnent au village, il était 
urgent de les mettre à 
l'honneur. 
Merci à tous les « 3 » ! 
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Lôagglom®ration dôAgen a vot® des 

nouveaux statuts suite ¨ lôint®gration de 

la Communauté des Communes Porte 

dôAquitaine en Pays de Serres (PAPS) 

depuis le 1er janvier 2022. Parmi ces 

changements, lôagglom®ration r®troc¯de 

la gestion des voiries communautaires. 

Notre commune va ainsi récupérer la 

gestion en investissement et en 

fonctionnement de 12,17 kilomètres de 

voiries. Les principales voies 

concern®es sont les routes de lôIriseraie, 

du Castellan, de Plaichac et celle 

menant au Nomdieu. 

Une compensation de 99 572 ϵ par an 

sera vers®e par lôagglom®ration dôAgen 

pour ce transfert de compétences. Le 

montant de cette compensation 

correspond à une moyenne pondérée 

des crédits alloués à cette charge sur 

les cinq dernières années. 

Lôentretien des chemins de randonn®es 

revenant maintenant à la commune,  

celle-ci va sô®quiper dôun gyrobroyeur 

très prochainement. 

Les voiries communautaires 

Le centre de loisirs 

Le 1er janvier 2022, le centre de loisirs, 

qui accueille les enfants de 3 à 11 ans, 

les mercredis et durant les vacances 

scolaires, a été rétrocédé à la 

commune par lôAgglom®ration dôAgen. 

Depuis cette date, le personnel est 

salarié par la municipalité. Au 1er 

septembre, toute la gestion de cette 

structure lui incombera. 

Allons d®couvrir ce quôy font les 

enfants. Muriel MARANGONI et 

Séverine CHABROL débordent 

dôid®es . 

Durant la période scolaire, elles ont 

choisi comme thème « les années de 

naissance è. Ainsi, lôHistoire de 2010 ¨ 

2018 est traversée par les enfants. Il y 

a eu ®galement beaucoup dôactivit®s 

régulières ou ponctuelles : des sorties à 

Aquasud et au lac de 

Passeligne, lôintervention de la 

prévention routière, un 

partenariat avec lô®cole de 

p®tanqueé mais ®galement 

des randonnées et un cross 

organis®s avec lô®cole du 

village. 

Pour cet été, les projets sont 

déjà programmés, le thème 

sera « fan des années 80 ». Il est 

également prévu des baignades au lac 

de Saint-Clar, des sorties à Trotte-

lapin, 2 à 3 séjours avec nuitée, 

lôintervention dôune conteuse 

et dôun musicien ainsi que des 

ateliers de création en 

recyclant des objets... 

Enfin, un projet de longue date 

ravit les enfants au fond du 

parc, sous les arbres du site 

de Perrin. La l®gende dit quôil 

existe depuis plus de vingt ans : le 

projet micro-cabanes. Avec des 

branches, des feuilles, des cailloux, des 

fleurs, les enfants créent des cabanes 

pour les lutins des alentours, et vu leur 

int®r°t, il nôest pas pr°t de sôarr°ter! 

Pour plus de renseignements ou pour 

un rendez-vous (du mardi au jeudi) 

contactez lô®quipe de direction au 05.53 

68.53.30 ou sur alsh.laplume@agglo-

agen.fr  

mailto:alsh.laplume@agglo-agen.fr
mailto:alsh.laplume@agglo-agen.fr
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Prévision budget :  527 113 ϵ 
Réalisation en dépenses :     278 631, 44 ϵ 
 Réalisation en recettes :      383 809, 11 ϵ 

 Excédent                                  105 177, 67 ϵ 

Fonctionnement Prévision budget :        1 073 154 ϵ 
Réalisation en dépenses :       852  705, 88 ϵ 
 Réalisation en recettes :     1 189 621, 14 ϵ 

Excédent                                              336 915, 26 ϵ  

 Résultat  2021                Excédent      442 092, 93 ϵ  

Comptes administratifs 2021 

Le 9 mars 2022 le Conseil municipal a voté le compte 

administratif 2021 globalement exc®dentaire dôun montant de 

442 092,93ϵ. 

Le capital de la dette restant due au 31 d®cembre 2021 sô®l¯ve 

à 353 383ϵ. La capacité de désendettement est de 3,5 ans 

sachant quôil est conseill® de rester en dessous du seuil des 10 

ans. 

IMPÔTS 

Les bases d®termin®es par lô®tat augmentent, en revanche les taux restent inchang®s. La commune nôa pas augment® son taux 

depuis 2013. Avec la disparition de la taxe dôhabitation en 2021, la commune vote d®sormais uniquement le taux de la taxe 

foncière pour les propriétés bâties (44,97%) et non bâties (56,58%). 

Dépenses de fonctionnement 2021 Recettes de fonctionnement 2021 

Dépenses de fonctionnement  prévisionnelles 2022 Recettes de fonctionnement  prévisionnelles 2022 
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50% 

333 170ϵ 

Travaux salle 

multi-activités 

Subventionnés 

68% 

     

18% 

121 928ϵ 

Divers travaux de 

bâtiment, voirie , 

achat 

d'équipement de 

terrain, matériel  

    

13% 

87 000ϵ 

Travaux église 

Saint Barthélémy 

Subventionnés 

73,6% 

   

12% 

77 200ϵ 

Achat de terrain 

nu / bâtis 

  

 5% 

36 000ϵ 
Accessibilité 

sanitaire salle des 
sports  

2% 
12 517ϵ 

Subventions PIG, 
Logiciel pour ALSH 

B©lajoao `ßejraopeooaiajp 0.0/ Pa_appao `ßejraopeooaiajp 0.0/ 

Principaux investissements prévisionnels 2022 

445 6/3đ 

Laplume se raconte 

Balades commentées sur le circuit de la balade pennavienne 

SAISON 2022 

« Présentation de la vitrine Faïences Laplume »  

Départ  de lõaccueil touristique de Laplume ¨ 10h. Dur®e : 2 H 

Jß]_pq]hep© iqje_el]ha 8 Rkqneoia 

mercredi 13 juillet 

mercredi 20 juillet 

mercredi 27 juillet 

mercredi 3 août 

mercredi 10 août 

mercredi 24 août 

mercredi 31 août 

Réservation au 05 53 95 16 67 - 06 89 72 22 70  

5ϵ adultes, gratuit pour les enfants 

Chaussures de marche conseillées. 

Martine ROBIN ï Raconteurs de Pays 47. 
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CIMETIERES La commune va 

installer des cavurnes aux cimetières 

de Brimont et de Plaichac. 

La cavurne est une petite sépulture de 

un mètre carré destinée à recevoir 

plusieurs urnes.  

Contrairement au columbarium, elle 

permet aux familles de conserver un lieu 

de recueillement privé. 

Trois cavurnes seront installées à 

Brimont et trois autres à Plaichac.  

Le tarif pour ces concessions est de 

450ϵ.  

P o u r  t o u t  r e n s e i g n e m e n t 

complémentaire, merci de vous 

rapprocher de la mairie. 

Pour rappel, un nouveau columbarium 
a été installé au cimetière de Cazaux 

en 2021. 

Afin de faciliter la gestion de ces 
cimetières, la commune a signé une 
convention pour lôutilisation du logiciel 
InfoGéo47. Les trois cimetières de la 

commune vont être cartographiés. 

Les concessions et leur administration 
seront gérées grâce à ce logiciel mis à 
disposition par le centre de gestion de la 

fonction publique territoriale 47. 

Le cimetière de Plaichac a bénéficié de 
nouveaux aménagements. La 
commune a remplac® le portail dôacc¯s 
au cimetière et a procédé au 

goudronnage du parking. 
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RESTAURATION DU LAVOIR 

DE PLAICHAC 

La restauration du lavoir de 
Plaichac est en cours de 
réalisation. Elle va permettre un 
embellissement et une mise en 

sécurité des lieux. 

Lôassociation du petit 
patrimoine a débuté la 

rénovation. Les futurs travaux 
consistent en une réfection complète 
de la charpente et de la toiture, ainsi 
que la mise en place dôune grille avec 
portail en remplacement du mur 

existant. 

Le coût total de cette rénovation est 

de 15 246 ϵ ; la commune va 

percevoir 3 800 ϵ de subventions 

pour cette opération. 

ESPACES VERTS  

-Plantation dõiris de lôiriseraie de Papon 

par Monsieur Labarbe, qui, enchanté par 

le projet, a offert et planté les bulbes aux 

entrées du bourg, en bordure de la route 

Agen-Condom (croisement route de 

Moncaut et le long du mur de la place du 

Marcadieu). La municipalité remercie 

chaleureusement Monsieur Labarbe 

pour sa générosité. 

-Réaménagement des parterres, 

devant la boulangerie et autour du 

monument aux morts. 

-Plantation dõarbres ¨ 

Perrin ̈  lôautomne 2022 

près du terrain de tennis 

pour remplacer les 

arbres abattus pour des 

raisons de sécurité. 
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BONNE NOUVELLE : Laplume et son 

Eglise Saint Pierre de Cazaux font 

partie depuis cette année de la 

Fédération des Sites Clunisiens 

Les sites Clunisiens et 

hßkn`na `a Ahqju 

Lôabbaye de Cluny, en 

Bourgogne (Saône-et-Loire actuelle), fut 

un haut lieu de vitalité spirituelle au 

Moyen âge. Fondée vers 909 ou 910, 

lôabbaye aura ¨ cîur dôappliquer avec 

ferveur la règle de Saint-Benoît.  Dès le 

10¯me si¯cle, lôordre de Cluny va se 

d®velopper en France et ¨ lô®tranger 

pour devenir quelques siècles plus tard 

un véritable centre monastique en 

Europe. Cela va engendrer la 

construction de nombreux monuments 

que lôon appelle aujourdôhui les sites 

clunisiens (il y en aurait près de 1500 en 

France et en Europe).  

Une signalétique spécifique est installée  

et que vous pourrez aussi remarquer à 

lôentr®e de notre Eglise  : La rosace de 

la Fédération Européenne des Sites 

Clunisiens, tout un symbole ! Ces clefs 

sont selon la Bible celles du royaume 

des Cieux, remises par Jésus à saint 

Pierre, et qui le représentent désormais. 

Il est lôun des deux ap¹tres sous la 

protection desquels est plac®e lôabbaye 

de Cluny. Lô®p®e symbolise saint Paul, 

car côest lôarme qui a servi ¨ d®capiter 

lôap¹tre. Il est, avec saint Pierre, le 

protecteur de lôabbaye. 

Sj laq `ßdeopkena oqn jkpna Ccheoa : 

Lô®glise Saint-Pierre de Cazaux existe 

d¯s lôan 980. Saint-Pierre de Cazaux est 

cit® sur le cartulaire b®n®dictin de lôan 

1000 comme prieuré. Quand un vicomte 

de Bruilhois a décidé de construire 

lô®glise Saint-Pierre de Cazaux, il a pris 

soin de faire graver au-dessus du portail 

la double croix du roi Sanche de 

Navarre, croix ordinaire et croix de saint 

Andr®, rappelant quôil ®tait un 

descendant de ce roi. Il a fait graver 

entre les huit branches de cette double 

croix "Paxvobis", "que la paix soit avec 

vous". En 1030, lô®glise Saint-Pierre de 

Cazaux appartient au comte Hunald de 

Gascogne qui décide de devenir moine 

¨ lôabbaye de Moissac o½ il est devenu 

abbé (1072-1085). Dans une charte 

datée du 16 décembre 1064, on trouve 

le texte de la donation de ses biens, 

dont Saint-Pierre de Cazaux, au prieuré 

clunisien de Layrac.  

Nôh®sitez pas ¨ venir (re)visiter ce site 

clunisien et profiter, du point de vue sur 

notre village perché sur son 

promontoire. 

Jß]_pq]hep© iqje_el]ha 8 l]pneikeja 

LA FAÏENCE DE LAPLUME : un 

patrimoine local à préserver 

A la veille de la révolution française, il y 

avait une douzaine de faïenceries dans 

la région et plus près de nous à 

AUVILLAR, MONCAUT et LAPLUME. 

A Laplume, la faïencerie exista 80 ans à 

partir de 1779, propriété de la famille 

DUBERGE. 

La terre était prélevée sur la propriété 

des Dubergé à Laplume (le Lieu-dit du 

même nom existe encore) puis 

fabriquée, cuite et peinte dans le 

village. Cette vaisselle était réservée à 

une clientèle aisée essentiellement 

bourgeoise et destin®e ¨ lôusage 

quotidien ; assiettes, pichets, plats à 

barbe, pots à onguent, bénitiers. 

La peinture des faïences de Laplume se 

compose g®n®ralement dôune fleur au 

centre (tulipe, bleuet, sauge et autres 

fleurs champêtres) et un filet autour. On 

pouvait aussi voir un personnage 

grotesque au chapeau pointu. 

Lors dôune exposition ¨ lôAbbaye de 

Belleperche (82) lô®t® 2021, on a pu 

admirer différentes pièces de collection. 

Sollicitée par la suite, la Mairie de 

Laplume a souhaité conserver ce 

patrimoine emblématique du village et a 

fait lôacquisition de magnifiques pi¯ces. 

Elles sont maintenant exposées dans 

une vitrine ¨ la mairie. Nôh®sitez pas ¨ 

franchir la porte pour venir les 

d®couvriré 

Jours et horaires dõouverture au 

public de la mairie : les lundi, mardi, 

jeudi et vendredi de 8h30 à 12h  
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La réhabilitation du parc privé est un 

enjeu fort pour lôensemble du territoire 

national. Les caractéristiques de la 

population de lôagglom®ration et du 

parc de logement mettent en avant des 

enjeux importants de lutte contre 

lôhabitat indigne, de lutte contre la 

pr®carit® ®nerg®tique et dôadaptation 

des logements au vieillissement :  

 

20 % des m®nages de lôAgglom®ration 

dôAgen vivent en dessous du seuil 

de pauvreté (taux en progression)  

 

27 % des ménages ont plus de 65 ans 

(taux en progression) 

 

55 % des propriétaires sont des 

propriétaires occupants. Sur le 

territoire rural, ce taux sô®l¯ve ¨ 

86%.  

 

40 % des résidences principales ont 

été construites avant les années 

1970, 18 % avant 1949, en dehors 

de toute réglementation thermique. 

  

6,5 % du parc privé est considéré 

comme potentiellement indigne 

(cumul de crit¯re dô®tat du b©ti et 

de revenu des ménages).  

 

Le Programme dôInt®r°t G®n®ral (PIG) 

« énergie, autonomie et lutte contre 

lôhabitat indigne » lancé par 

lôAgglom®ration dôAgen permet ¨ 

lôensemble des propri®taires occupants 

modestes et très modestes de 

b®n®ficier dôun accompagnement dans  

 

 

 

leur projet de rénovation : assistante 

administrative, conseils techniques et 

obtention de subventions publiques. 

Le démarrage du PIG est prévu en mai. 

Les ménages pourront bénéficier de 

lôaccompagnement et des aides 

financières aux travaux. 

Modalit®s dôintervention financi¯res de 

lôAgglom®ration dôAgen : 

- 5% du montant des travaux HT pour 

les travaux lourds (plafond de 50 000ϵ, 

soit 2 500ϵ) 

- Forfait de 500ϵ pour les travaux 

« dôam®lioration ®nerg®tique » et 

« autonomie » des foyers modestes 

- Forfait de 1000ϵ pour les travaux 

« dôam®lioration ®nerg®tique » et 

« autonomie » des foyers très 

modestes 

Lors du dernier conseil municipal, il 

a été acté que la commune abondera 

dans les mêmes proportions que 

lõagglom®ration dõAgen aupr¯s des 

Pennaviens qui en feront la 

demande et qui entrent dans ces 

crit¯res, et ce ¨ concurrence dõun 

budget de 6 000ϵ/an, sur 3 ans. 

Plus dõinformations sur lotetgaronne.fr 

 

NPMEP?KKC BßGLRCPCR ECLCP?J  programmation 2022-2024 



Page 9 

 

Vendredi 29 avril, nous avons eu 

lôhonneur de voir passer le tour auto 

2022, ce sont presque 300 voitures de 

collection que nous avons eu la joie 

dôapercevoir pour les plus courageux 

qui sont restés sur place. Ce fût le cas, 

des fidèles du RCC motors club, qui 

nous ont fait le plaisir dôinstaller leurs 

bolides place du ch©teau dôeau sous le 

regard émerveillé des petits et des 

grands. Le public était nombreux pour 

profiter de cette manifestation quelque 

peu improvisée. 

Samedi 7 mai, le conseil municipal a 

invité les riverains et voisins de Brimont 

à un petit-déjeuner afin de faire 

connaissance, dô®changer et partager 

un caf® ensemble, et dôaccueillir les 

nouveaux venus, notamment les 

propriétaires du château de Lassalle 

dont lôactivit® devrait reprendre dans les 

prochains mois. Chacun a pu admirer 

notre petite Eglise rénovée par les soins 

de lôassociation de conservation du petit 

patrimoine. Lôinitiative a ®t® un succ¯s 

que nous espérons pouvoir renouveler 

chaque année. 

Le Jeudi 19 mai, la place du château 

dôeau a vu certains de ses bancs 

déplacés, pour répondre à un besoin 

nécessaire du public de nos amis 

boulistes. En effet,  les choix 

dôimplantation des bancs de la nouvelle 

place du ch©teau dôeau avaient ®vinc® 

les bancs qui surplombaient la place 

permettant au public dôavoir une vue 

dôensemble des terrains. Oubli r®par®, 

car deux bancs ont été repositionnés en 

lieu et place pour permettre au public 

averti de ne rien manquer de la 

compétition. Compétiteurs, attention le 

public sera attentif ! 

Samedi 21 mai, cô®tait jour de corv®e 

pour lôassociation de conservation du 

petit patrimoine. Deux équipes, la 

première au lavoir de Plaichac, abattait 

le mur disgracieux qui entourait le 

bassin en attendant la venue du 

charpentier et le repositionnement dôun 

garde-corps en fer forgé. La seconde 

nettoyait le lavoir de Labat : vidange et 

nettoyage du bassin et entretien des 

abords. Tous se retrouvèrent autour 

dôune grillade pour terminer cette 

journée. 

Jß]_pq]hep© iqje_el]ha 

QUESAKO ! Que se passe-t-il ce matin ?  
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LIMITATION DE LA VITESSE 

1.gi-d ]q _Ùqn `q ^kqnc 

Le conseil municipal a pris la décision 

de limiter la vitesse au cîur du bourg ¨ 

30 km/h.  

La mise en place de cette nouvelle 

réglementation se fera au fur et à 

mesure de la pose de la nouvelle 

signalisation routière. 

Le boulevard du levant fera également 

lôobjet dôune r®fection de la surface de 

roulement. 

Jß]_pq]hep© iqje_el]ha 8 _ereoia 

 

 

 

 

 

 

LA LOI CONCERNANT LE BRUIT 

DE VOISINAGE  Du bon usage 

des tondeuses à gazon. 

La Loi du 31 décembre 1992 et le décret 

du 18 avril 1995, précise que les bruits 

de tondeuse peuvent être sanctionnés 

sôils sont de nature ¨ porter atteinte ¨ la 

tranquillité du voisinage (article R48-2 

du Code de santé publique).  

Lõutilisation des tondeuses ¨ gazon 

est tolérée de 8 heures à 20 heures 

les jours ouvrables, de 9 heures à 12 

heures et de 14 heures à 19h00 le 

samedi et interdit le dimanche et les 

jours fériés par arrêté municipal. 

JARDINAGE Après le 15 mars, 

évitons de tailler les haies et 

`ß©h]cqan hao ]n^nao  

À partir du 15 mars et jusque la fin 

du mois de juillet, agriculteurs et 

particuliers sont invités à ne pas porter 

atteinte aux oiseaux. Ces dates 

correspondent à la saison de 

nidification.  

Couper des branches en cette période 

revient donc à déloger les volatiles et, 

par conséquent, à les empêcher de se 

reproduire. De plus, les haies servent 

aussi dôhabitat aux insectes et aux 

p e t i t s  m a m m i f è r e s ,  c o m m e 

le muscardin et le h®risson dôEuropeñ. 

Enfin, si vous décidez de tondre, 

épargnez quelques zones afin de 

laisser aux amphibiens, insectes et aux 

petits mammifères, un refuge de 

tranquillit®. Ainsi vous b®n®ficierez dôun 

jardin plein de vie! 

Et si l'armée vous proposait le 

métier de vos rêves ? 
Qui n'a pas vu le spot publicitaire 
« l'armée recrute » ! 
Mais où se renseigner ? Un seul sigle 
à retenir le CIRFA : Centre 
d'Information et de Recrutement des 
Forces Armées. Il en existe dans 
toutes les grandes villes. 
Pour AGEN : 399 rue du Maréchal 
Juin ð Tél : 05 53 77 15 71 
 

Prenez rendez-vous avec un conseiller 
pour avoir une information complète et 
personnalisée sur les métiers et les 
recrutements par âge et niveau 
scolaire. 
Pourquoi ne pas devenir treuilliste ou 
radariste dans la marine nationale? 
Conducteur opérateur pétrolier au 
Service de l'Energie Opérationnelle ? 
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Connaissez-vous le Service 

Civique ? 
 

Le service civique offre à tous les 
jeunes volontaires de 16 à 25 ans 
l'opportunité de servir les valeurs de la 
République et de s'engager en faveur 
d'un projet collectif dans une mission 
d'intérêt général permettant de répondre 
aux besoins de la population et des 
territoires, où seuls comptent la 
motivation et le savoir-être. En clair, 
aucun diplôme n'est requis ! 
 
Ce n'est ni un stage, ni du bénévolat ni 
même un emploi salarié mais un 
engagement volontaire pour une durée 

de 6 à 12 mois. Le Service Civique 
s'effectue exclusivement au sein 
d'organismes à but non lucratif ou de 
droit public qui en font la demande : 
associations, fondations, collectivités 
territoriales, établissements publics, 
services de l'Etat, syndicats, entreprises 
solidaires d'utilité sociale. 
Le statut de volontaire en Service 
Civique donne droit au versement 
dõune indemnit® prise en charge par 
lôEtat, et dôun soutien compl®mentaire, 
en nature ou argent, pris en charge par 
la structure dôaccueil, pour un 
total minimal de 580,55 ú par mois, à 
des cong®s ainsi quô¨ un régime 
complet de protection sociale financé 
par lôEtat. Il permet aussi aux jeunes 

volontaires de b®n®ficier dôavantages 
liés à la carte du volontaire. Cette carte 
donne accès aux mêmes avantages 
que la carte étudiante. 
 
Pour trouver votre prochaine 
m i s s i o n ,  r e n d e z-v o u s  s u r 
www.service-civique.gouv.fr 

CHANTIER CITOYEN  

Un chantier citoyen a été 

organisé du 19 au 22 

avril, il a regroupé 8 

jeunes de la commune de 

13 à 16 ans, encadrés 

par Mme AYACHE. Les 

adolescents ont participé à des travaux 

communaux le matin : nettoyage et 

peinture des bancs de la Place du 

Ch©teau dôeau par exemple, et ¨ des 

activités récréatives les après-midis : 

Monky, Karting, Laserlandé Chaque 

jeune a reçu une bourse de loisirs de 

76ϵ. Le prochain chantier Citoyen aura 

lieu du 25 au 29 juillet, nôh®sitez pas ¨ 

i n s c r i r e  v o s  a d o l e s c e n t s . 

mairie@laplume.fr 

AIDONS NOTRE TERRITOIRE A 

SE REFAIRE UNE BEAUTE 

Souhaitant renforcer les actions de 

sensibilisation de la population au 

respect de lôenvironnement, le 

dimanche 26 juin, nous vous 

proposons une éco-rando, une 

randonnée le long de certaines routes 

afin de débarrasser les fossés des 

d®chets qui pourraient sôy trouver. Le 

Conseil départemental organise cette 

première édition, et fournit le matériel 

nécessaire : pinces, gants, sacs et 

gilets verts. Départ du gymnase autour 

dôun caf® vers 8H30. # tous 

concernés, # tous mobilisés. 

Le  Recensement Citoyen 
Nous le rappelons à chaque bulletin 
municipal, obligatoire dès vos 16 ans et 
à faire au plus tard dans les 3 mois. 
Si par cas vous oubliez cette date, vous 
pourrez régulariser votre situation 
jusqu'à vos 25 ans. 
Une fois recensés, vous serez 
convoqués à la Journée Défense et 
Citoyenneté. 
Cela vous permet de vous inscrire aux 
examens du BEP, du BAC et même du 
permis de conduire. 
Il est également demandé si vous 

passez des concours administratifs 
organisés par l'administration française. 

http://www.service-civique.gouv.fr/
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Dans la salle située au dessus de la salle des Aînés, dans la rue 

principale, « reposent » plus de 2000 livres pour adultes ou pour 

enfants, dispos®s le plus agr®ablement possible afin d'attirer l'îil 

du visiteur. Tous ces ouvrages, qu'ils soient des romans, des 

documentaires, des policiers, des BD, des albums, des 

classiques ou des « modernes » vous attendent avec impatience 

car ils aiment être lus, craignent la poussière et se sentent 

tellement bien entre vos doigts qui en tournent les pages !  

A chaque parution de votre « Petit pennavien préféré » la 

bibliothèque se raconte, vous indique ses jours et heures 

d'ouverture vous informe des changements qui surviennent dans 

son fonctionnement, vous rappelle qu'elle est municipale, que ses 

permanences sont assurées par des bénévoles que l'élu 

responsable est Christophe Guinedor et que le nombre 

d'adhérents fluctue suivant les années, les crises sanitaires, la 

technologie moderne, les aménagements scolaires, péri scolaires 

é  

Tranquille mais bien achalandée !  

Annie, Georges, Michelle, Lyliane, Brigitte, Chantal aimeraient 

bien voir venir plus de monde de 16h30 à 18h30, les mardis et 

vendredis quand ils sont de permanence! Le coin enfant, 

confortable, aux bacs colorés remplis de nouveautés, 

accueillerait davantage d'enfantsé Quant aux rayons adultes, la 

délégation partie à Villeneuve choisir des livres à la BDP et celle 

partie à Agen acheter les nouveautés désirées, ces rayons donc, 

peuvent satisfaire un éclectique éventail de goûts en littérature !  

Alors, qu'attendez-vous pour venir faire connaissance avec les 

livres et ...les bénévoles ? A bientôt !  

Petit rappel: durant les congés scolaires , la permanence est 

tenue le vendredi seulement. Prix de lôadh®sion annuelle: 6 ϵ. 

Le conseil municipal a voté le 22 novembre 2021 une aide 

aux frais dôinscription ¨ une activit® culturelle. 

Sont concernés les enfants de la commune âgés de 5 
à 15 ans. 

Les familles sont invitées à se rapprocher de la mairie 
pour remplir un dossier de demande dôaide entre fin ao¾t 

et mi octobre. 

Le montant de lõaide ne pourra d®passer 30% dõune 

cotisation maximale de 600 ϵ, soit 200 ϵ maximum. 

Lôaide sera vers®e directement ¨ lôassociation qui accueille 

lôenfant apr¯s signature dôune convention avec celle-ci. 

Le montant maximal 
alloué par exercice pour 
cette aide sera voté 
chaque année par le 

conseil municipal, 4639 ϵ 
ont été provisionnés pour 

la rentrée 2022.  

LA BOUCLE PENNAVIENNE: troisième édition 

 

Une belle 
journée 
pour cette 
randonnée, 
avec 86 
participants. 

 

Beaucoup de pennaviens, mais également nos voisins de 
l'agglomération d'Agen et de l'Albret foulèrent nos 
chemins. Une organisation sans faille, café et madeleines 
au départ, un ravitaillement digne d'un "restaurant étoilé ", 
le verre de l'amitié à l'arrivée pour ces sportifs du matin. 
Avec ces 3 parcours 4.5 kms, 7.5 kms et 10.5 kms il fallait 
une tonte et un balisage rigoureux pour ouvrir les sentiers 
qui permettront de ramener tout le monde à bon port.  Pour 
aider le conseil municipal qui a îuvr® aux travers®es de 
routes et aux collations, l'association Loisirs Amitiés menait 

la marche. 

Il vous reste maintenant 11 mois pour préparer la 

quatrième édition ... On compte sur vous.  

SUBVENTION  Activités culturelles des enfants 


